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Le dispositif "protecteurs et repères", ça
redémarre !

Le dispositif "protecteurs et repères", qui prévient et lutte contre le harcèlement scolaire, redémarre pour une
nouvelle année.
Avant les vacances de la Toussaint, toutes les classes du collège ont bénéficié d’une information redéfinissant ce
qu’est le harcèlement scolaire. Les élèves ont également eu des clés pour réagir s’ils en étaient témoins ou victimes.

De nombreux élèves se sont ensuite portés volontaires pour s’impliquer personnellement afin de prévenir ce genre
de situations.
Les adultes repères de l’établissement ont ensuite sélectionné deux ou trois élèves par classe. Voilà la liste de nos
protecteurs 2020-2021.
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